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COMMUNE DE SAINTE CATHERINE DE FIERBOIS 

 

 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 06 SEPTEMBRE 2021 
 

 
 

 

 

L’An deux mil vingt et un, le 06 septembre, le Conseil Municipal de la Commune de SAINTE 

CATHERINE DE FIERBOIS, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire en huis clos à la Salle 

des Lisses, sous la présidence de Monsieur Jean-Michel PAGÉ, Maire. 

 

Etaient présents, formant la majorité des membres en exercice :  

Messieurs Brault Pierre, Berroyer Jackie, Verrière Yves, Boquet Charlie 

Mesdames Thomas Karelle, Orvain Marie-Agnès, Goussal Karine, Vaujour Carine  

 

Etaient absents et excusés, ayant donné pouvoir : 

Monsieur Frédéric Blot a donné pouvoir à Monsieur Pierre Brault 

Monsieur Jean-Michel Gaumé a donné pouvoir à Monsieur Jean-Michel Pagé 

 

Etait absent :  

Monsieur Morin Sylvain 

 

Monsieur Yves Verrière est élu secrétaire de séance      

 

 

 

 Délibérations 

 

1. Approbation du procès-verbal de la séance du 05 juillet 2021  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents ou 

représentés : 

 

Adopte le procès-verbal de la séance du 5 juillet 2021  

 

 

 



2. Adhésion au groupement de commandes « Pole Energie Centre » pour l’achat 

d’électricité et de gaz naturel 

 

Le Maire informe le conseil municipal qu’au vu des besoins en matière de fourniture et 

d’acheminement de gaz naturel et/ ou d’électricité, et de services associés, la commune souhaite 

adhérer au groupement de commandes « Pole Energie Centre » pour l’achat d’électricité et de gaz 

naturel. 

Ce groupement vise à répondre aux besoins récurrents des ses membres dans les domaines 

suivants :  

➢ Fourniture et acheminement de gaz naturel et/ou électricité : En mutualisant les besoins de 

ses membres, l’ambition du groupement est de permettre à ces derniers d’accéder dans un cadre 

juridique sécurisé aux offres les plus compétitives des différents fournisseurs d’énergies 

 

➢ Services associés : Le groupement propose un accompagnement personnalisé à l’ensemble 

de ses membres grâce à la gestion des relations avec les fournisseurs d’énergies, des propositions 

d’optimisation des contrats de fourniture et la disponibilité d’un interlocuteur dédié à 

l’accompagnement des membres du groupement. 

 

Les contrats conclus pour répondre à ces besoins constitueront des marchés publics, lesquels 

pourront prendre la forme d’accords-cadres et de marchés subséquents conformément au code de la 

commande publique en vigueur. 

Le groupement est ouvert aux personnes morales suivantes, dont le siège est situé sur les 

départements d’Eure-et-Loir, de l’Indre et de l’Indre-et-Loire : 

- L’ensemble des personnes morales de droit public (État, Collectivités territoriales et leurs 

groupements, CCAS, Établissements publics, EHPAD, Groupements d’Intérêt Public…) ; 

- Les personnes morales de droit privé suivantes : 

• Sociétés d’Économie Mixte (SEM), Sociétés Publiques Locales (SPL) ; 

• Organismes privés d’habitations à loyer modéré ; 

• Établissements d’enseignement privé ; 

• Établissements privés de santé ; 

• Maisons de retraites privées (EHPA, EHPAD, MAPA, MARPA, MAPAD…) ; 

• Associations loi 1901 ; 

• Sociétés dans lesquelles tout syndicat départemental d’énergie membre du groupement est 

actionnaire ; 

• Sociétés dans lesquelles une SEM dont au moins un syndicat départemental d’énergie 

membre du groupement est actionnaire possède des parts. 

 

Chaque membre du groupement s’engage à commander aux opérateurs sélectionnés à l’issue des 

consultations menées par le groupement des prestations à hauteur de ses besoins propres tels 

qu’indiqués dans les pèces des marchés. 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents ou 

représentés : 

 

Accepte l’adhésion au groupement de commandes « Pôle Energie Centre » pour l’achat d’électricité et 
de gaz naturel. 
Autorise Monsieur le Maire à signer tous documents s’y référents. 

 
 

 

 

 

 

 



3. Création d’un emploi non permanent pour faire face à un besoin lié à un accroissement 

temporaire d’activité 

 

Le Maire informe l’assemblée qu’il est nécessaire de recruter un agent contractuel pour faire face à un 

besoin lié à un accroissement temporaire d’activité au secrétariat de la mairie à savoir : réaliser des 

missions administratives. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents ou 

représentés : 

 

Décide le recrutement d’un agent contractuel dans le grade d’adjoint administratif relevant de la 
catégorie C et/ou de rédacteur territorial de la catégorie B pour faire face à un besoin lié à un 
accroissement temporaire d’activité 
 
 

4. Road Trip Pizza : Exonération de la redevance d’occupation du domaine public pour le 1er 

semestre 2021 : Mesures prises dans le cadre de la crise sanitaire 

 

 

Monsieur le Maire expose au conseil municipal que suite aux décisions gouvernementales quant à la 

mise en place d’un couvre-feu en début d’année 2021 pour plusieurs semaines, l’activité économique 

du Road Trip Pizza a été fortement impactée. En effet, ce commerçant ambulant ne pouvant plus 

exercer son activité en soirée, a perdu une partie non négligeable de son chiffre d’affaires. 

Il est donc ainsi nécessaire d’apporter un soutien économique à ce commerçant ambulant par une 

exonération temporaire de la redevance d’occupation du domaine public. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents ou 

représentés : 

 

Décide d’accorder une exonération de la redevance d’occupation du domaine public à Road Trip Pizza 
pour le 1er semestre 2021, en raison de la crise sanitaire. 

 
 

5. Subvention attribuée à l’amicale des sapeurs-pompiers de Sainte Catherine de Fierbois 

 

Le Maire informe le conseil municipal de son souhait d’attribuer une subvention de 80,00 € à l’amicale 
des sapeurs-pompiers de Sainte Catherine de Fierbois pour contribuer à l’achat de lampions utilisés 
par les enfants lors de la retraite aux flambeaux qui a eu  lieu le 13 juillet 2021. 
 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents ou 

représentés : 

 

Décide d’attribuer la subvention à l’amicale des pompiers de Sainte Catherine de Fierbois, pour un 
montant total de 80,00 €. 
Autorise Monsieur le Maire à signer tous les actes afférents à cette décision. 
 

 

 

 

 

 

 



6. Budget Principal – Décision modificative n°2 

 
Le Maire informe le Conseil Municipal des modifications de crédits qu’il convient d’opérer au budget 

compte-tenu de l’obligation de provisionner pour les créances douteuses ou contentieuses. 

 

 
Imputation 

 

 
Intitulé 

 
Montant 

 
6064 
 

 
Fournitures administratives 

 
+ 200,00 € 

 
6817 

Dotations aux provisions pour dépréciation des 
actifs circulants 

 
- 200,00 € 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, accepte à l’unanimité, de ses membres présents 

ou représentés : 

 

Autorise les modifications ci-dessus. 

 

  
7. Adhésion GIP RECIA 

 

Le Maire informe le Conseil municipal de l’adhésion de la commune au GIP RECIA (Groupement 

d’intérêt Public Région Centre InterActive) pour assurer des prestations numériques mutualisées 

(expertise, installation, maintenance informatique). 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents ou 

représentés : 

 

Approuve l’adhésion de la Commune de Sainte Catherine de Fierbois au Groupement d’Intérêt Public 
Région Centre InterActive – GIP RECIA -, domicilié Parc d’activités des Aulnaies, 151 rue de la Juine – 
45160 OLIVET, Loiret,  
Autorise le Maire à inscrire au budget les dépenses afférentes à l’adhésion au GIP RECIA et aux 
contributions relatives aux services souscrits par la collectivité/organisme public, 
Désigne Monsieur Le Maire, Jean-Michel PAGÉ en qualité de représentant titulaire et Monsieur Pierre 
Brault  en qualité de représentant Suppléant pour siéger à l’Assemblée Générale du GIP RECIA, 
Donne tous pouvoirs à Monsieur le Maire pour l’application de la présente délibération et l’autorise à 
signer les éventuels avenants aux conventions ou tous documents en ce sens. 
 
 

8. Présentation d’un titre en non-valeur 

 

Le Maire présente au conseil municipal une liste de titres qui restent impayés malgré les diverses 

relances du Trésor Public et d’autres dont le montant est inférieur au seuil de poursuites. Il convient 

de les admettre en non-valeur. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents ou 

représentés : 

Décide d’approuver l’admission en non-valeur des titres listés pour un montant total de 2 045,70 €. 
Précise que les crédits nécessaires à l’admission en non-valeur sont inscrits au budget 2021, à l’article 
6541 – Créances admises en non-valeur. 
 
 



9. Intercommunalité : Rapport prix qualité du service d’eau potable pour l’exercice 2020 
 

Après présentation de Monsieur Le maire au conseil municipal, dudit rapport, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents ou 

représentés : 

Prend acte du rapport prix qualité du service d’eau potable de Touraine Vallée de l’Indre pour l’exercice 
2020. 

 

10. Intercommunalité : Rapport prix qualité du service d’assainissement collectif pour 
l’exercice 2020 

 

Après présentation de Monsieur Le maire au conseil municipal, dudit rapport, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents ou 

représentés : 

 
Prend acte du rapport prix qualité du service d’assainissement collectif des eaux usées de Touraine 
Vallée de l’Indre pour l’exercice 2020. 
 
 

11. Intercommunalité : Rapport prix qualité du service d’assainissement non collectif pour 
l’exercice 2020 

 

Après présentation de Monsieur Le maire au conseil municipal, dudit rapport, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents ou 

représentés : 

 
Prend acte du rapport prix qualité du service d’assainissement non collectif des eaux usées de Touraine 
Vallée de l’Indre pour l’exercice 2020. 
 

 

12. Approbation du rapport de la commission d’évaluation des charges transférées du 29 

juin 2021 – Transfert de la compétence « Enfance Jeunesse » des communes de Bréhémont, Pont de 

Ruan et Saché 

 

Après présentation de Monsieur Le maire au conseil municipal, dudit rapport, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents ou 

représentés : 

 
Approuve le rapport de la CLECT du 29 juin 2021 relatif au transfert de la compétence « enfance 
jeunesse » des communes de Bréhémont, Pont de Ruan et Saché. 
 

 

 

 



13. Natures des dépenses imputées au compte 6232  

Suite à des abus d’usage du compte 6232 « fêtes et cérémonies », au niveau national, le juge des 

comptes demande une attention particulière sur l’utilisation de ce compte. 

Il convient de préciser, par délibération de portée générale, le type de dépenses payé au compte 6232. 

 

Monsieur le Maire expose le besoin pour la commune de minimiser les dépenses. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité de ses membres présents ou 

représentés : 

 

Vote les dépenses suivantes au compte 6232 : 
- Inaugurations  
- Vœux du Maire 
- Gerbes officielles 
- Obsèques officielles 
- Représentations théâtrales 
- Feu d’artifice 
- Repas des aînés / Bons cadeau aux aînés  
- Animations musicales 
- Pussifolies 
- Repas de fin d’année pour les agents 
- Dépenses liées aux vins d’honneur et cocktails des diverses réunions et manifestations 

 
 

14. Questions diverses 

 

❖ Monsieur le Maire présente à l’assemblée les différents points abordés lors des réunions à la 

CCTVI : 

- Réhabilitation du moulin de Pont de Ruan 

- Prévision de construire une aire de covoiturage à Isoparc avec création d’un rondpoint à la sortie 

de Family Park pour la sécurisation des usagers et mise en place de navettes Sorigny – Tours – 

Monnaie 

- Isoparc prévoit de s’agrandir. Lidl souhaite acquérir une grande partie de cet agrandissement. 

Cette enseigne a déjà augmenté la surface de son bâtiment actuel 

- GEMAPI (Gestion des Milieux aquatiques et prévention des inondations) : Mise en place en 2024 

dans les collectivités à cause d’un transfert de compétences de l’Etat vers les communautés de 

communes, sans compensation financière. Toutes les personnes physiques ou morales soumises 

à la taxe foncière sur les propriétés bâties et non bâties, à la taxe d'habitation, à la cotisation 

foncière des entreprises, devront payer la taxe Gemapi 

- FPIC : Subvention versée tous les ans pour la CCTVI. Cette année, la commune percevra environ 

29 000 € comme l’année passée 

 

❖ Vignes des Bodins :  

Val Touraine Habitat doit rendre son étude de marché mi-octobre afin de savoir si Sainte Catherine 

de Fierbois est une collectivité attractive. Cette étude permettra de déterminer les futures tranches 

du lotissement à prévoir dans l’orientation d’aménagement programmé, ou l’obligation de rédaction 

d’un nouveau PLU.  

 

 

❖ Salon de coiffure : La locataire souhaite acquérir l’ensemble de l’immeuble. Celui-ci est 

actuellement en co propriété avec Touraine Logement. Le salon a été estimé par l’office notarial de 

Madame Georges Valérie à Saint Epain. Un rendez-vous est prévu pour engager les discussions. 

 



❖ Repas des ainés le 11 novembre 2021. Il se déroulera à la salle des Lisses. Le pass sanitaire 

sera obligatoire. Rappel aux élus l’importance d’être présent ce jour là 

 

❖ Présentation par Yves Verrière du travail effectué pour le chemin de randonnée. Il sera rendu 

attractif avec la mise en place de plusieurs pupitres à différents endroits du parcours présentant 

des thèmes différents (faune et flore, métiers …) mais toujours en relation avec Sainte Catherine 

de Fierbois et / ou l’environnement dans lequel se situe le marcheur. Ces pupitres seront 

accessibles autant pour les adultes que les enfants avec des photos, textes, plan du circuit afin de 

permettre au randonneur de se positionner dans sa marche… 

  

 

Prochain conseil municipal le Lundi 4 octobre 2021 à 20h00 

 

Fin de séance 22h00 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  


